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POINT 47 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Ia prorogation du mandat des mernbres 
de Ia Commission du commerce international des 
produits de base et de !'election de membres de 
Ia Commission (fin) 

1. M. MALINOWSKI (Secr~taire du Conseil) donne 
lecture du texte d'un projet de r~solution que le 
Secr~tariat a pr~par~ comme suite~ la demandE' for
mul~e par le repr~sentant du Royaume-Uni ~ la 
s~ance pr~c~dente: 

''Le Conseil ~conomique et social, 

~'~Prenant note de la recommandation A. V .1 .. figu·
rant dans 1 'Acte final de la Conf~rence des Nations 
Unie:s sur le commerce et le d~veloppement et de 
la r~solution 1995 (XIX} de 11 Assembl~e g~n§rale, 
en date du 30 d~cembre 1964, 

"1. D~cide de dissoudre la Commission du com
merce international des produits de base; 

"2. D~cide de transf~rer les fonctions de cette 
commission ~ la Commission d, . produits de 
base du Conseil du commerce et du d~veloppement 
de la Conf~rence des Nations Unies sur le com
merce et le d~veloppement." 

2. Sir Keith UNWIN {Royaum.e-Uni) trouve ce texte 
parfaitement satisfaisant. n importe n~anmoihs d'at
tirer 1' attention du Conseil du comm&rce et du 
d~veloppement sur la n6cessit~ de tenir compte, pour 
l'~laboration du mandat de la Commission des pro
duits de base, detoutes lesfonctions qu'assume actuel
lement la Commission du commerce international des 
produits de base. Le representant du Royaume-Uni 
esp~re que le Secr~tariat fer ale nllcessaire ~ ce sujet. 

3. Le PRESIDENT par int~rim propose au Conseil 
d'adopter le projet de r~solution dont le Secr~taire 
du Conseil a donn~ lecture~ 

11 en est ainsi decide. 

POINT 48 DE L'ORDRE DU JOUR 

Modifications au calendrier des conferences 
pour 1965 (E/4001, E/4002) [fin] 

DATE ET LIEU DE LA SESSION D'ETE DU COMITE 
DE L'ASSISTANCE TECHNIQUE ETDUCOMITEbE 
L'HABITATION, DE LA CONSTRUCTION ET DE 
LA PLANIFICATION 

4. M. HILL (Secr~tariat) r~pond aux questions qui 
lui ont ~t~ pos~es au cours de la s~ance prllc~dente. 
Premi~rement, i1 serait possible de r~unir le Comit~ 
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de 1 'assistance technique (CAT) a Gen~ve une semaine 
plus tot que prtlvu, c'est-a-dire le 7 juin. Le choix 
de cette date entrafnerait toutefois des d6penses 
supp16mentaires d'enViron 10 000 dollars au titre du 
personnel des services linguistiques et d'environ 
1 000 dollars a d'autres pastes. Deuxi~mement, le 
fait de r6unir le CAT a New York plutot qu 'a Gen~ve 
permettrait de r6aliser des tlconomies de l'ordre de 
25 000 dollars si la session avait lieu a la date prtl
vue et durait deux semaines. Les d6penses seraient 
plus tllevtles pour une session de trois semaines; 
d'autre part, si la date d'ouverture tltait fixtle au 
7 juin, i1 s'ensuivrait des dtlpenses additionnelles 
de quelque 10 000 dollars. 

5. M. PACHACHI (Irak) prie le repr~sentant du 
Secr~ta.ire g~ntlral d'expliquer pourquoi les d~penses 
seraient plus tllev~es si le CAT sa r~unis,::;ait le 
7 juin au lieu du 14. 

6. N'lltant pas membre du Comit~ de !'habitation, 
de la construction et de la planification, 1 'Irak ne 
saurait avoir d'opinion tranch~e sur le lieu de 
r~union de cet organe. Mais peut-@tre les ~conomies 
qui pourraient ~tre r6alistles, s'il se r6unissait a 
New York, rendraient-elles plus acceptables les 
d~penses suppl~mentaires qu 'entrafuerait le maintien 
a Gen~ve de la session du CAT. 

7. M. BLAU (Etats-Unis d'Am~rique) s'~tonne qu'il 
soit possible d'avancer la date de Ia session duCAT 
au 7 juin11 car a cette date la Conf~rence interna
tionale du Travail se tient au Palais des Nations. 

8. M. RENAUD (France) estime que le Conseil ne 
dispose pas encore de taus les tll~ments ntlcessaires 
pour arr@ter sa dtlcision. La dtlltlgation frangaise, 
tout en tltant pr~te a se rallier aux vues de la 
majorittl, tient A rt;s~rver une importante question 
de principe: il faudrait que le Conseil, s'il dtlcidait, 
pour des raisons d'llconomie ou de commodittl, de 
tenir la prochaine session du CAT a New York, 
prtlcise qu'il s'agit lA d'une dtlcision exceptionnelle 
n'affectant en rien le principe de l'alternance des 
sessions entre New York et Gen~ve, auquella d616-
gation frangaise reste tr~s attach6e. 

9. Pour le calcul des llconomies, il faut tenir compte 
non seulement des d6penses de l'ONU, mais aussi de 
celles de certaines institutions sp~cialistles ou de 
certains Etats pour lesquels des r~unions peuvent 
~tre moins coftteuses a Gen~ve qu'~ New York. 

10. M. HILL (Secrtltariat) pr6cise a !'intention du 
repr6sentant de 1 'Irak que le personnel temporaire 
engag6 pour la session du CAT est le m~me que celui 
qui doit assurer le service de la session d '6t6 du 
Conseil 6conomique et social. Si la session du CAT 
commence le 14 juin, i1 n 'Y aura pas de battement 
entre la fin de la session du CAT et le d6but de 
celle du Conseil. S:L la session du CAT est avanc~e 
au 7 juin, le personnel temporaire restera inemploy6 
pendant une semaine .entre les sessions des deux o::c
ganes. 

11. M. Hill assure d'autre part le reprtlsentant des 
Etats-Unis qu'il a 6t~ tenu compte de la simulta
ntlit~ de la Conftlrence interpationale du travail et 
de la session du CAT~ qui est du reste in~vitable 
puisque la Conftlrence durera jusqu 'au 25 juin. 

12. Sir Keith UNWIN (Royaume-Uni)estp:r:~t~accep
ter la suggestion du Secrlltaire g~n~ral tendant a 
r~unir le CAT et le Comittl de 1 'habitation, de la 
construction et de la planification ~NewYorken 1965, 
eu 6gard au souci d'llconomie qui a dieM cette 
proposition. Il reste toutefois entendu que cP-tte 
d~cision ne saurait en aucun cas cr~er un prllctldent. 

13. M. ARKADYEV (Union des R6pub1iques socia
listes sovitltiques) explique que la r~UiliiOn du CAT a 
New York crtlerait certaines difficulttls pour l'Unicn 
sovitltique, qui devrait envoyel" des 1 .~pr6sentants 
~ New Yorll: pour le CAT et d'autres repr~sentants 
il Gen~ve pour le Conseil tlconomique et social, a.lors 
que ce sont normalement les m~mes qui participant 
aux sessi.Jns des deux organes. 

14. Les travaux du Comit~ de !'habitation, de la 
construction et de la planification tltant mains intime
ment li~s aux activit~s du Conseil que ceux du CAT, 
ce comit~ pourrait se rtlunir a New York tandis que 
le CAT se rtlunirait a Gen~ve, du 14 au 25 juin. 

n en est ainsi decide. 

15. Me DE SEYNES (Sous-Secr~taire aux affaires 
t;conomiques et sociales) propose au Conseil de 
laisser au Secr~tariat le soin d'organiser a New 
Yorl'l:, soit en aoftt, soit en septembre, selon les 
services et les locaux ciisponibles, la . session du 
Comittl de !'habitation, de la construction et de la 
planification. 

n en est ainsi decide. 

LIEU DES TROISIEME ET QUATRIEME SESSIONS 
DU COMITE CONSULTATIF SUR L'APPLICATION 
DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE AU DEVE
LOPPEMENT 

16.. Le PRESIDENT par int~rim appelle !'attention 
du Conseil sur la proposition tendant a ce que la 
troisi~me session du Comit~ consultatif sur !'ap
plication de la science et de la technique au d~velop
pement, a !'invitation de l'UNESCO, se tienne au si~ge 
de l'UNESCO, a Paris, du 31 mars au 9 avri11965. 

n en est ainsi decide. 

17. Le PRESIDENT par int~rim appelle !'attention 
du Conseil sur les dispositions de la r6solution 1047 
(XXXVII) du Conseil et sur le paragraphe 5 du docu
ment E/4001, relatifs a la quatri~me session du 
Comit~ consultatifo 

18. M. BLAU (Etats-Unis d'Am~rique) estime que 
les rtlunions des sous-groupes sont beaucoup plus 
importantes qu 'une nouvelle rtlunion du Comit~ consul
tatif lui-m~me et appuie la proposition du Secrtltaire 
glln~ral visant ~ supprimer la deuxi~me session que 
le Comit~ devrait tenir en 1965, ~tant entendu que 
le solde des cr~dits disponibles servirait a couvrir 
les d~penses des r~unions des sous-groupes. 

19. Le PRESIDENT par int~rim propose d'adopter 
la proposition du Secr~taire g~n~ral, telle que le 
reprtlsentant des Etats-Unis vient de la formuler. 

11 en est ains.i decide. 
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POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR 

Elections 

ELECTION DES NEUF MEMBRES SUPPLEMEN
T AIRES DES COMITES DE SESSION DU CONSEIL 

20. Le PRESIDENT par int~rim annonce la candida
ture des Eta.ts suivants,: CP.meroun, Danemark, Ghana, 
Inde01 Iran, Madagascar, Mexique, R~publique arabe 
unie, R6publique-Unie de Tanzanie. 

21. M. Amjad ALI (Pakistan) esti.me que, puisqu'il 
y a neuf postes et neuf candidats, le Conseil pourrait 
p:roc~der aux ~lections par acclamation. 

22. M. TREMBLAY (Canada) ne voit pasd'objections 
It cette proc~dure. ~ condition qu'elle ne cr~e pas 
de pr~c~dent. 

11 en est ainsi decide. 

Les representants du Cameroun, du Danemark, 
du Ghana, de l'Inde, de l'Iran, de Madagascar, du 
Mexique, de la Republique ara'be unie et de la Repu
blique- Unie de Tanzanie sont elus par acclamation 
membres d(9S comites de session du Conse.il. 

23. Le PRESIDENT par int~rim f~licite les repr~
sentants des pays qui viennent d'~tre ~lus aux comiMs 
de session du Conseil et les invite a prendre place 
~ la table du Conseil. 

M. Beleoken (Cameroun), M. Bloend et Mme Wright 
(Danema.rk), M. guao (Ghana}, M. Hiremath (Inde}, 
M. Esfandiary (Ir.-m), M. Ralcotomalala (Madagascar), 
M. Carranco (Mexique), M. S. Khalil (Republique 
arabe unie) et Mme Danieli (Republique- Unie de 
Tanzanie) prennent place ala table du Conseil. 

POINT 42 DE L'ORDRE DU JOUR 

Programme de travail du Conseil pour.1965 
(E/L.l 067 et Corr .1) 

24. Le PRES!DENT par interim invite le Conseil 
A proc~der A un o.n.~men prfHminaire de son pro
gramme de travail pour 1965 et signale qu'il est 
n~cessaire de prendre une d~cision sur le projet 
de liste de questions it examiner ~ la trente-huiti~me 
session, figurant dans J.e projet de programme ~tabli 
par le Secr~taire g~n~ral (E/L.1067 et Corr.1). 

25a Sir· Keith UNWIN (Royaume-Uni) fait observer 
que, vu son importance, le point 6 (Examen et r~~
valuation du role et des fonctions du Conseil) devrait 
~tre r~inscrit ~ 1 'ordre du jour de la trente-neuvi~me 
sessiona 

26. M. BACKES (Autriche) pr~sente quelques obser
vations sur certaines des questions figurant sur cette 
liste. A propos du point 5 (Dessalement de 1 'eau 
dans les pays en voie de d~veloppement), i1 fait 
observer que les d~l~gations devraient ~tre saisies 
en temps utile du rapport du Secr~taire g~n~ral. 
Le point 6 est effectivement de la plus haute impor
tance et devrait done ~tre examin~ A titre pr~limi
naire, non seulement ~ la trente-huiti~mep mais 
aussi ~ la trente-neuvi~me session. En ce qui concerne 
le point 7 (Programme de travail de l'ONU dans 
les domaines ~conomique et social et dans celui des 
droits de Phomme), il serait utile que le Secr~taire 
g~n~ral distribue un rapport sur les progr~s accom-

plis dans ces domaines suffJ.samment tot. Enfin, A 
propos du point 8 (Elections), M. :Backes dit qu'il 
est inutile, ~ son aviso de proc~der d~s la session 
en cours A 1 '~lection des membres des commissions 
dont la nomination prendra effet au ler janvier 1966, 
puisque lo Conseil se r~unira ~ nouveau en janvier 
1966. 

27. M. PACH~CHI (Irak) rappelle que de graves di
vergences de vues se sont manifest~es au sein du 
Conseil, lors de sa trente-septi~me session, ~propos 
de la. question inscrite au point 6. Si le Conseil a fina
lement d~cid~ (1351~me s~ance) de l'inscrire dans 
le projet de liste des questions A examiner A sa 
trente-huiti~me session, c'est parce que 1 'on supposait 
que 1 'Assembl~e g~n~rale en aurait 6t~ auparavant 
sa.isie A sa dix-neuvi~me sessione Pui::;que les choses 
se sont pass~es diff~remment, M. 1:-..tchachi se de
ms.nde s 'il convient de maintenir quand marne cette 
question ~ 1 'ordre du jour des trente-huiti~me et 
trent6-neuvi~me sessions du Conseil. Il s'agit d'une 
question au sujet de laqaelle on ne saurait prendre 
de d~cision ha.tive avant que 1 'Assembl~e g~n~rale 
ne s'en soit occup~e. comme elle le fera, ~sa 
vingti~me session. 

28. M. BLAU (Etats-Unis d'Am~rique) pense, comme 
les repr~sentants du Royaume-Uni et de 1' Autriche, 
que le Conseil devrait au moins proc~der A un 
examen pr~liminaire de cette question lors de sa 
trente-huiti~me session, m~me si une d~cision d~fi
nitive ne doit ~tre prise A cet ~gard qu'A la trente
neuvi~me ou m~me plus probablement ii la quaranti~me 
session. 11 fait observer au repr~sentant de 1 'Irak 
que !'inscription de cette question A l'ordre du jour 
de la dix-neuvi~me session de 1 'Assembl~e g~n~rale 
n'a ~t~ demand~e par a.ucune d~l~gation. Maintenant 
que 1 'Assembl~e g~n~rale a d~cid~ de constituer la 
Ccmf~rence des Nations Unies sur le commerce et le 
d~veloppement en tant qu 'organe de 1' Assembl~e, 
rien ne s'oppose ~ ce que le Conseil aborde l'examen 
et la r~~valuation de son role et de ses fonctions, 
compte tenu des nouveaux organes dont la cr~ation 
a ~t~ d~cid~e. Pour ce>s raisons,. la d~l~gation des 
Etats-Unis tient beaucoup ~ ce que cette question 
reste A 1 'ordre du jour de la trente-huiti~me session 
du Conseil. 

29. M. ARKADYEV (Union des R~publiques socia
listes sovi~tiques) voit bien qu'en proposant de sur
seoir A l'~lection de six membres du CAT pour 
un mandat de deux ans A compter du 1er janvier 1966, 
l'Autriche envisage que la fusion du Fonds sp~cial 
et du Programme ~largi d'assistance technique aura 
~t~ accomplie dans 1 'intervalle. Mais si certains sont 
en faveur de cette fusion, d'autres y sont oppos~s, 
et l'on ne saurait valablement se d~partir de la pra
tique normale en anticipant sur la d~cision que prendra 
1 'Assembl~e g~n~rale. 

30. En ce qui concerne le point 6, !'Union sovi~tique 
comprend les scrupules de 1 'Irak, mais la ta.che de 
r~~valuation du role et des fonctions du Conseil 
est une entreprise de longue haleine qui ne se:ra 
certainement pas men~e A terme en une session du 
Conseil ni en une session de 1 'Assembl~e g~n~rale"' 
Rien ne devrait done emp@cher le Conseil d'aborder 
cette question A sa trente-huiti~me session, ne fftt-ce 
que pour proc~der ~ des ~changes de vues et pour 
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faire des propositions qui pourront ~tre examinlles 
ult~rieurement. C1est pourquoi l'Union sovilltique 
est pour le maintien du point 6 de l'ordre du jour .. 

~. M. BACKES (Autriche) estime, comme 1 'Union 
sovilltique, qu'il convient assur~ment de suivre la 
pratique usuelle en mati~re d'~lections; mais c'est 
tomber d 'un extr@me dans 1' autre que de vouloir 
proc6der d~s ~ pr~sent ~ des ~lections pour 1966. 
Celles-ci auraient eu lieu normalement ~ la reprise 
de la trente-neuvi~me session, mais le Conseil 
a d6cid6 de supprimer la reprise de sa session en 
d6cembre. Si toutefois la quaranti~me session du 
Conseil ne devait pas avoir lieu en janvier, on pour
rait avancer la date de ces ~lections. 

32o M. RENAUD (France) fait remarquer, ll propos 
du point 5, que le document sur les co1l.ts des divers 
proc6d6s de dessalement devra ~tre examinll dans les 
diverses capitales par les spllcialistes. S'il n'est pas 
distribu~ ~ temps, il serait assez chim~rique de 
compter en discuter utilement d~s le 22 mars. 

33. En ce qui concerne le point 6, la France est 
d'avis qu'il faut le maintenir ~ 1 'ordre du jour .. Cette 
question doit ~tre examin6e de fag on sui vie, au regard 
de consid~rations dont certaines sent changeantes; 
les d6lib~rations du Conseil, ~ ses trente-huiti~me 
et trente-neuvi~me sessions, pourront contribuer 
utilement ~ la d~cision que devra prendre 1' Assembl~e 
g6n6rale. 

34, Pour ce qui est du point 8 (Elections), plus le 
Conseil proc~dera normalement, sans pr~juger les 
d6cisions qui pourront ~tre prises ult~rieurement, 
plus il facilitera la ta.che de 1' Assembl6e g~n~rale .. 

35. M. Amjad ALI (Pakistan) partage l'avis de la 
France au sujet du point 5 et estime qu'il serait plus 
indiqu~ d'en reporter l'examen ~ la trente-neuvi~me 
session. 

36, Quant au point 6, sans s'opposer ll ce qu'il 
figure ~ 1 'ordre du jour de la trente-huiti~me session, 
i1 lui semble qu'on pourrait !'examiner plus utile
ment ll la trente-neuvi~me session; en effet, s'il 
est vrai que l'Assembllle g6n~rale a cl'ores et d~j~ 
constitu~ la Conf6rence des Nations Unies sur le 
commerce et le d~veloppement en tant qu'organe de 
1 'Assembl~e. le mandat des diverses commissions 
n'a pas ~t~ fix~ et l'on ne pourra vraiment entre
prendre l'examen du point 6 qu'apr~s la premi~re 
session du Conseil du commerce et du d~veloppement .. 

37. Enfin, pour ce qui est du point 8, le Pakistan 
appuie la position de 1 'Union sovi~tique et de la F ranee .. 

38, M, PACHACHI (Irak) rappelle que les 12 auteurs 
du projet de r~solution pr~sent~ au Conseil lors de 
sa trente-septi~me session (E/ AC.24/L.252) ~taient 
convaincus que l'Assembl6e g6n~rale aurait la pos
sibilit~ d16tudier en d~tail la question de l'avenir 
du Conseil dans le cadre de l'examen des rapports 
du Conseil et de la Conf~rence, points qui figu
raient ~ l'ordre du jour de sa dix-neuvi~me session. 
Nul ne contestait qu 'il y eftt urgence il examiner et 
r~6valuer le rOle et les fonctions du Conseil; la 
question lltait de savoir si cette tache si importante 
devait ~tre mise en train lll'Assembl~e. oil tousles 
Etats Membres pourraient donner leur avis, ou au 
Conseil. C'est done parce qu'on pensait alors que 

l'Assembllle g6nllrale aborderait cette question ~ 
sa dix-neuvi~me session que ce poi.nt a llt~ inscrit 
~ l'ordre du jour de la trente-huiti~me session du 
Conseil. 

39, I1 faut espllrer d'autre part qu'~ sa vingti~me 
session, l'Assembllle g~n~rale dllcidera d'lllargir la 
composition du Conseil, ce qui permettra il ce dernier 
d'~tudier plus utilement cette question importante 
en 1966. M. Pachachi insiste pour qu'on remette ~ 
la s~ance suivante, pr~vue pour le 8 mars, la d~ci
sion concernant le maintien du point 6 ~ l'ordre du 
jour de la trente-huiti~me session, ce qui lui don
nera la possibiliM de proc~der aux consultations in·~ 
dispensables. 

40. M. QUIJANO (Argentine) estime lui aussi que 
le point 6 doit @tre maintenu ~ l'ordre du jour de 
la trente-huiti~me session; peut-@tre le Conseil du 
commerce et du d~veloppement disposera-t-il d6j~ 
alors d'une documentation qui contribuera ~ orienter 
les d~bats. De toute fagon le Cc,nseil pourra re
prendre la question ~ sa trente-neuvi~me session .. 

41. Selon M. s. KHALIL (R~publique arabe unie), 
toute discussion entamlle sur le point 6 avant que 
le Conseil du commerce et du d~veloppement ait pu 
d~finir sa position et prllciser son mandat ne pour
raft se fonder que sur des hypoth~ses. M. Khalil 
ne s'oppvse pas, toutefois, ~ ce que l'examen de la 
question commence d~s la trente-neuvi~me session, 
si tel est le d~sir des d~l~gations, mais ~ condition 
qu'aucune d~cision ne soitprlseavantquel'Assembl~e 
g~n~rale ait pu se prononcer sur le probl~me .. En ce 
q~i concerne les ~lections au CAT, mieux va1.1.drait 
proc~der normalement et ne pas les faire d~pendre 
d' llv~nements ult~rieurs. 

42. MQ DE SEYNES (Sous-Secr~taire aux affaires 
~conomiques et sociales), rllpondant aux questions 
poslles au sujet de la documentation relative au des
salement, pr~cise que le Conseil sera saisi, ~ sa 
trente-huiti~me session, d'une documentation concer
nant notamment la ligne ~ suivre pour l'avancement 
des ~tudes sur le dessalement et les m~thodes per
mettant d'~valuer le coftt des projets en la mati~re. 
Le document relatif ~ cette derni~re question est 
presque termin~ et sera publi~ quelques jours avant 
le d~but de la session. Vu 1 'importance du probl~me, 
et 1 'int6r@t qu'il suscite partout, le Secr~tariat 
consid~re qu 'il est important que ce document soit 
soumis au Conseil aussitot que possible afin qu'il 
puisse @tre utilis~ devant d'autres instances. I1 sera 
alors possible au Conseil de d~cider, soit de l'exa
miner sans retard, soit d'en renvoyer l'~tude il 
la trente-neuvi~me session. 

43. M. TREMBLAY (Canada) partage 1 'opinion des 
repr~sentants qui sont intervenus en faveur du main
tien du point 6 ~ 1 'ordre du jour de la trente-huiti~me 
session et de son inscription ~ l'ordre du jour des 
sessions suivantes .. La discussion de cette question est 
d'autant plus n~cessaire que l'activit~ de l'ONU 
dans le domaine ~conomique et social prend une 
importance croissante, comme le montre la consti
tution de la Conf~rence des Nations Unies sur le 
commerce et le dllveloppement en tant qu'organe de 
1' Assembl~e. et une telle discussion aboutira ~ des 
r~sultats d'autant plus utiles que le Conseil b~n~fi-
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ciera d~sol'mais de l'exp~rience de 27 membres 
au lieu de 18. 

44. M. ARKADYEV (Union des R~publiques 3ocia
listes sovi~tiques) dit qu 'il a ~cout~ avec attention 
les commentaires et les r~serves du repr~sentant 
de 1 'Irak concernant le point 6. Pour tenir compte 
des diverses opinions exprim~es, le Conseil pourrait 
peut-~tre, A sa trente-huiti~me session~ se berner 
~ examiner ses fonctions d'ordre social en renvoyant 
A la trente-neuvi~me session les discussions plus 
g~n~rales, portant notamment sur les questions ~cono
miques. 

45. M. BLAU (Etats-Unis d'Am~rique) pr~f~rerait 
commencer 1 'examen du point 6 d~s la trente-huiti~me 
session. Sa d~l~gation, toutefois, ne pr~voit qu'une 
discussion pr~liminaire, qui pourrait aboutir A un 
accord sur la po:rt~e de l'~tude critique que le Conseil 
voudrait entreprendre et sur le dispositif A mettre 
en place pourpoursuivre cette ~tude entre les sessions, 
ainsi qu'A une d~cision tendant ~ ce que les r~sultats 
obtenus ne soient pas pr~sent~s au Conseil avant 
sa quaranti~me session .• I1 fait observer Ace propos 
qu 'une telle proc~dure donnerait A 1 'Assembl~e la pos
sibilit~ de faire connartre sef1 vues sur la. question 
lors de sa vingtY.~me session. 

46. M .. PACHACHI (Irak) rappelle qu'A la trente
septi~me session, i1 a fortement soulign~ la n~ces
sit~ de redonner une nouvelle vitalit~ au Conseil 
~conomique et social, de fac;on qu 'il puisse jouer 
le role qui lui a ~t~ d~volu; toutefois, i1 a ~gale
ment dit que les recommandations adopt~es A la 
Conf~rence, s 'il est vrai qu 'elles irJluent sur cer
taines d~cisions du Conseil, ne devraient pas avoir 
pour r~sultat de donner A ce dernier une impor
tance accrue. La position du repr~sentant des Etats
Unis n 'est pas tout A fait rassurante A cet ~gard, 
car le genre d'examen propos~ par lui semble d~jA 
ct~passer le stade pr~liminaire et risque de rendre 
plus difficile 1' action ~ventuelle de 1 'Assembl~e g~n~
rale en la mati~re. 

47. Ressentant une certaine responsabilit~ A l'~gard 
des d~l~gations qui partagent ses vues sur la question 
de savoir si les discussions pr~alables doivent avoir 
lieu au Conseil ou ~- 1 'Assembl~e g~n~rale, M. Pachachi 
~ugg~re que l'on donne A ces d~l€lgations, ainsi qu'A 
tous les membres du Conseil, le temps de se consul
ter, et que l'on remette, en cons~quence, tout0 
d€lcision sur le point 6 Ala s~ance suivante. 

48. M. ARCA-PARRO (P€lrou) souhaiterait que le 
document A paraitre sur le dessalement soit distribu€l 
rapidement pour permettre aux d€ll€lgations, sinon de 
!'examiner A fond, du moins de pouvoirencommencer 
la discussion. En ce qui concerne·le point 6, s'agis
sant d'un travail d'autocritique, i1 semblerait logique 
que 1 'initiative d 'une r~€lvaluation et d 'une r€lorien
tation €lventuelle de ses travaux appartienne au Conseil. 
Rien n'emp~cherait que la question soit ensuite 
soumise A l'Assembl€le g€ln~rale, oO. d'autres d€ll~ga
tions pourraient exprimer leurs vues et combler cer
taines lacunes. 

49. M. BOUATTOURA (Alg€lrie) partage les vues 
du repr€lsentant de 1 'Irak en ce qui concerne le 
point 6; il voudrait simplement ajouter que le Conseil 
~conomique et social ne devrait pas pr~cipiter les 

d~bats qui risqueraient de le mettre en contradiction 
avec le Conseil du commerce et du d~veloppement 
et de lui faire pr~juger les d~cisions de 1 'Assembltt:~ 
g~n€lrale. I1 vaudrait mieux avoir des consultation~ 
pr~alables avec le Conseil du commerce et du d~vt~
loppement et faire appel A 1 'exp~rience de 1 'Assembl~e 
g~n~rale, dont de nombreux membres ont dtlj~ si~g~ 
au Conseil 6conomique et social. Pou:r. ces raisons, 
la d~l~gation alg~rien11e n 'est pas en faveur de 
1 'examen du point 6 A la trente-huit:i~me session. 

50. M. BENITES (Equateur) estime que les points 
d'accord entre les d6l~gations sont plus impo1•tants 
que les points de d~saccord. Elles reconnaissent 
toutes, en effet, 1 'importance du point 6. La Conf~
rence des Nations Unies sur le commerce et le 
d~veloppement a fait apparaftre de nouvelles fac;ons 
de l'~gler les probl~mes ~conomiques dans le monde 
et i1 est indispensable que le Conseil r~~value son 
propre role. 

51. Quant aux points de d~saccord, Us ne portent 
que sur des questions de proc~dure. I1 s'a.git d'abord 
de savoir qui est comp~tent pour la :!'~~valuation 
pr~vue. De l'avis de la d~l~gation de l'Equateur, 
ce serait le Conseil ~conomique et social, bien que 
rien n 'emp~che 1 'Assembl~e g~n~rale de dis cuter 
~galement de cette questions En ce qui concerne 
le choix dn moment, le Conseil pourrait entreprendre 
l 'examen de la question A sa trente-huiti~rr.e session; 
s'il constate alors que le moment n'est pas opportun, 
i1 lui sera facile de renvoyer la discussion Ala 
trente-neuvi~me session. Quant A savoir s'il convient 
de proc~der par ~tapes, comme le sugg~re le repr~
sentant dG 1 'URSS, ou d 'entreprendre un exam en 
pr~liminaire, comme le pr~conise le repr~sentant 
des Etats-Unis, il sera grand temps pour le Conseil 
~conomique et social d 'en d~cider A sa trente-huiti~me 
session. Pour ces raisons, la d~l~gationde l'Equateur 
se prononce en faveur du maintien du point 6 A 
l'ordre du jour de la trente-huiti~me session. 

52. M. ESFANDIARY (Iran) se r~serve le droit 
d 'intervenir A une date ult~rieure. 

53. Le PRESIDENT par int~rim, tenant compte 
des diverses opinions exprim~es, propose au Conseil 
de prendre les d~cisions suivantes concernant les 
questions A examiner au cours de la trente-huiti~me 
sess.ion. Le point 5 serait examin~ si les documents 
relatifs au dessalement parviennent A temps au 
Conseil. Toute d~cision concernant le point 6 serait 
ajourn~e A la s~ance suivante~ comme le sugg~re le 
repr~sentant de l'Irak. En ce qui concerne le point 8, 
le Conseil attendrait la trente-huiti~me 5\,~Ssion pour 
d~cider si les ~lections au CAT doivent ·av·oh· Heu 
A cette session ou ·11 la sessioi1 de printemps de 
1966; par cons€lquent, la question de ces ~lections 
serait maintenue A 1 'ordre du jour provisoire. Le 
point 7, au sujet duquel on compte que la docu
mentation n~cessaire sera fournie par le Secr~tariat, 
serait maintenu ~ l'ordre du jour provisoire, de 
m~me que le point 11, qui pourrait faire l'objet d'une 
discussion plus d~taill~e lors de la trente-huiti~me 
session. Conform~ment A lr d~cision prise ~ sa 
1352~me s~ance, le Consei.il. inscrirait A l'ordre 
du jour provisoire la question de la r~union du Groupe 
de travail sp~cial pour la question d'une dl3claration 
sur la coop~ration ~conomique internationale. I1 n 'y a 
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pas eu d 'observation au sujet de 1 'introduction au projet 
de programme ~tabU par le Secr~taire g~n~ral. Le 
Conseil aurait ainsi formul~ son programme de base 
pour 1965 et 6tabli l'ordre du jour provisoire de la 
trente-huiti~me session, conform~ment aux articles 9 
et 11 du r~glement int~rieuro Selon l'usage, le Secr6-
tariat pr~parera un document indiquant dans la 
mesure du possible dans quel ordre et h queUe date 
le Conseil pourrait examiner les points inscrits h 
1 'ordre du jour provisoire de la trente-huiti~me 
sessiono 

n en est ainsi d~cid~. 

54. Le PRESIDENT par int~rim dit que, s'il n'y a 
pas d'objection, la date d'ouverture de la trente-

t Utho in U.N. 

L _____ . 

huiti~me session, pr~we pour le 15 mars, sera re
port~e au 22 mars. 

n en est ainsi decide. 

Declaration du President par interim 

55. Le PRESIDENT par int6rim annonce queM., W. R. 
Malinowski, appel~ au poste de Directeur de la 
Division des invisibles au secr6tariat de la Conf6-
rence des Nations Unies sur le commerce et le 
d6veloppement, doit cesser ses fonctions de secr~
taire du Conseil ~conomique et social. Illui exprime 
la gratitude du Conseil pour la collaboration infati
gable qu'illui a apport~e h ce titre depuis 1959. 

La s~ance est lev~e A 18 heures. 
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